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Question écrite n° 6749

Texte de la question

M. Guillaume Lepers attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur les perspectives d'évolution de la politique publique en matière de prise en charge de la dépendance et
l'accompagnement des personnes âgées dépendantes, en particulier pour les personnes âgées hébergées en
établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). Il souhaite attirer l'attention du
Gouvernement sur les difficultés persistantes rencontrées par de nombreuses familles confrontées à la perte
d'autonomie d'un proche. Si la qualité de l'accompagnement médical et humain proposé dans les
établissements est saluée, le reste à charge pour les familles demeure souvent élevé et constitue un facteur de
grande fragilité pour les ménages concernés. Dans les cas de dépendance lourde ou durable - comme c'est
notamment le cas pour les personnes atteintes de maladies neurodégénératives telles que la maladie
d'Alzheimer - l'hébergement en EHPAD ne relève pas d'un simple choix de confort, mais d'une nécessité de
santé et de sécurité. Ce besoin fondamental n'est toutefois pas toujours reconnu à sa juste mesure dans les
dispositifs actuels de protection sociale, ce qui engendre une forme d'inégalité de traitement par rapport à
d'autres situations médicales prises en charge de manière plus intégrale. Dans ce contexte, de nombreuses
personnes âgées dépendantes et leurs proches doivent puiser dans les économies d'une vie pour assumer les
frais liés à l'hébergement en établissement, ce qui engendre un enjeu moral et financier supplémentaire, en plus
de l'épreuve humaine déjà traversée. Il lui demande ainsi les orientations du Gouvernement en matière de prise
en charge de la dépendance, mais également les pistes d'action envisagées pour améliorer l'accompagnement
des personnes âgées en perte d'autonomie et de leurs proches, tant sur le plan médical que financier.
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